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PROTOCOLE D'ACCORD 

 
  

Entre 
 
 

 

Monsieur le Chef du Service de 
la Navigation Aérienne 

Nord-Est  

 Monsieur le Président du 
Comité Régional de vol à voile 

d’Alsace 
 
 

Monsieur le Président du  
Comité Régional de vol à voile 

de Lorraine  
 

 Monsieur le Président du  
Comité Régional de vol à voile 

de Franche Comté  
 

  
 

Et 
 
 

 

LE SERVICE DE LA 
NAVIGATION AERIENNE 

NORD EST 
 
 

 LE COMITE REGIONAL 
DE VOL A VOILE 

D’ALSACE 
 

LE COMITE REGIONAL 
DE VOL A VOILE  
DE LORRAINE 

 
 

 LE COMITE REGIONAL 
DE VOL A VOILE 

DE FRANCHE COMTE 
 

 
 
Ce document annule et remplace le protocole d’accord du 15 mars 2007 entre le SNA Nord Est et les 
comités régionaux de vol à voile d’Alsace, de Franche-Comté et de Lorraine. 
 
 
Date d’effet : 25 octobre  2007 
 
 
 
1 Généralités 
 
 
1 Origine 
 

• Directives du Directoire à l’espace aérien n°50159 /DAST du 4 octobre 2005 vers les Comités 
Régionaux de gestion de l’espace aérien pour la transformation des secteurs dérogatoires ; 

• Réunion du GT FIR du 31 mai 2006 ; 
• Réunion du Comité Consultatif Régional de l’aviation générale et de l’aviation légère et sportive 

du 19 septembre 2006 ; 
• Réunion plénière du Comité Régional de Gestion de l’Espace aérien du Nord-Est du 17 octobre 

2006 ; 
• Réunion du Comité Consultatif Régional de l’aviation générale et de l’aviation légère et sportive 

du 17 avril 2007 ; 
• Réunion plénière du Comité Régional de Gestion de l’Espace aérien du Nord-Est du 22 mai 

2007. 
 



Activités vélivoles dans la TMA Strasbourg      Page 2 
 

 
2 But 
 

Le présent protocole a pour but de préciser les dispositions adoptées permettant la pratique du vol à 
voile dans la région de contrôle terminale (TMA) de Strasbourg-Entzheim sans que les aéronefs 
concernés ne soient assujettis aux obligations de contact radio, de plan de vol, de transpondeur ni de 
clairance inhérentes au classement en D de ces espaces. 
 
 

3 Domaine d’application 
 
 

1.2.1 Conditions météorologiques 
 

Les évolutions des aéronefs concernés ne peuvent s’effectuer qu’en conditions météorologiques de 
vol à vue (VMC) en dessous du FL 100, soit : 
 
- Dans la CTR Strasbourg Entzheim : 

* visibilité au sol supérieure ou égale à 5 kilomètres, 
* plafond supérieur ou égal à 450 mètres (1 500 pieds). 

 
- en dehors de la CTR Strasbourg Entzheim et de la TMA Strasbourg, à ou au-dessous du plus 

haut des deux niveaux 3 000 pieds AMSL ou 1 000 pieds AGL : 
* visibilité en vol supérieure ou égale à la plus élevée des deux valeurs : 1500 mètres ou 
distance parcourue en 30 secondes de vol, 
* hors des nuages et en vue de la surface. 

 
- au-dessus du plus haut des deux niveaux 3 000 pieds AMSL ou 1 000 pieds AGL, ou à l’intérieur 

de la TMA Strasbourg: 
* visibilité en vol supérieure ou égale à 5 km, 
* distance horizontale par rapport aux nuages 1500 mètres, 
* distance verticale par rapport aux nuages 300 mètres. 
 

Les activités peuvent se dérouler tous les jours entre 30 minutes avant le lever du soleil (Ls – 30) et 
30 minutes après le coucher du soleil (Cs + 30). 

 
 

1.2.2 Aéronefs concernés 
  

Planeurs, moto planeurs et remorqueurs dans l’exercice de leur activité appartenant aux associations 
des comités régionaux d’Alsace, de Lorraine et de Franche Comté. 
Les planeurs, moto planeurs et remorqueurs appartenant à des membres ou à des invités des 
associations susvisées. 

 
 

1.2.3 Unités et altitude 
  
 Les unités utilisées sont le pied et le mille nautique.  

Les altitudes sont exprimées par rapport au QNH en vigueur. 
 
 
 
4 Durée de validité du protocole 
 

Le présent protocole est valable pour une durée d’un an à compter du 25 octobre 2007, Il est 
renouvelable par tacite reconduction et révisable pendant cette période. 
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5 Amendements et modifications 
 

Tout amendement, modification ou l’annulation de tout ou d’une partie du présent protocole ne peut 
intervenir qu’après consultation ou information des différents signataires. 

 
 
 
6 Analyse des incidents   
 

Dans le cas de non-respect des clauses prévues dans le présent protocole, ou si la sécurité des vols 
est engagée, l’organisme de la circulation aérienne de Strasbourg Entzheim se réserve le droit de 
suspendre provisoirement le présent protocole. 
 
Ces incidents ou manquements feront l’objet d’un compte-rendu aux autorités signataires qui se 
rencontreront afin d’en analyser les causes et conséquences 

 
 
 
2 Compétitions, manifestations et stages 

 
 
Il appartient à Messieurs les Présidents des Comités régionaux concernés  d’informer le SNA Nord-
Est des dates et des conditions d’exécution des compétitions, des manifestations et des stages au 
moins deux mois  avant leur début. 

 
 
 
3 Mesures particulières 
 
 

Il est admis que, dans certaines circonstances et notamment dans les cas d'urgence, le but des 
procédures définies dans ce protocole d'accord peut être atteint plus efficacement mais avec autant 
de sécurité en adaptant ou complétant les dispositions qu’il contient aux situations particulières qui se 
présentent. 
 
Dans de tels cas, les contrôleurs des organismes concernés devront faire preuve d’initiative et de 
bon jugement, en convenant des mesures particulières compatibles avec les intentions de cet 
accord. 
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4 Modalités pratiques d'application 
 
 

Les modalités pratiques d’application sont décrites dans des annexes indépendantes afin de 
simplifier les mises à jour ultérieures. 

 
 
 
 A sa date d'application, le présent protocole comporte neuf  annexes. 
 
 

ANNEXE I : Itinéraires de transit 
ANNEXE II : Activités vélivoles dans la LF-R 199 Neuhof 
ANNEXE III : Modalités de déclassement de la TMA 1.1 Haguenau sud et  

de la TMA 2.3 Haguenau nord 
ANNEXE IV : Activités vélivoles dans la LF-R 120 Sélestat  
ANNEXE V : Activités vélivoles dans la LF-R 111 Esrtein 
ANNEXE VI : Activités vélivoles dans la LF-R 197 Dabo 
ANNEXE VII : Activités vélivoles dans la LF-R 198 Donon 
ANNEXE VIII : Moyens de liaison 
ANNEXE IX : Carte des espaces aériens 
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Annexe I 
 

Itinéraires de transit préférentiels 
 
 
Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 
1.- Transits dans la CTR ou la TMA STRASBOURG 
 
Les planeurs désirant transiter dans les CTR ou les TMA de Strasbourg sont soumis aux règles de l’espace 
aérien contrôlé de classe D ou E dans lequel ils évoluent. 
 
Pour les planeurs non équipés d’un transpondeur , des transits en TMA et CTR Strasbourg pourront 
occasionnellement  être accordés  après clairance. Des modalités particulières pourront être exigées par le 
contrôle (contacts fréquents, positions, nombre de planeurs simultanément autorisés…). 
En cas de panne de moyens de radiocommunication, le planeur quittera les espaces de classe D par le trajet 
le plus direct et le plus rapide possible. Il rendra compte par téléphone au chef de quart de la tour de 
Strasbourg le plus tôt possible de son atterrissage. 
 
Les planeurs en transit utiliseront les cheminements préférentiels suivants sauf clairance contraire émise par 
l’organisme de contrôle de Strasbourg. Les pilotes s’efforceront d’avoir une trajectoire la plus directe  et la 
plus courte possible dans le temps. 

- NEUHOF – HAGUENAU 
- WASSELONNE - MOMMENHEIM – HAGUENAU 
- BARR – WASSELONNE 
- BARR - ERSTEIN – NEUHOF 
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2.- Transits dans les espaces de classe D associés à l’aérodrome de Karlsruhe Baden. 
 
 

Les planeurs désirant transiter dans les espaces aériens contrôlés de la FIR LANGEN où STRASBOURG 
APP rend les services de la circulation aérienne sont soumis aux règles inhérentes au classement en D ou 
en E de ces espaces, ainsi qu’aux règles de franchissement des frontières décrites dans l’AIP France. 
 
Pour les planeurs non équipés d’un transpondeur , des transits dans les espaces de classe D associés à 
l’aérodrome de Karlsruhe Baden ,délégués à STRASBOURG APP pourront occasionnellement être 
accordés  après clairance, en fonction du trafic de Karlsruhe Baden.  
Des modalités particulières pourront être exigées par le contrôle (contacts fréquents, positions, nombre de 
planeurs simultanément autorisés…). 
Ces transits s’effectueront à une altitude supérieure à 3000 Ft AMSL , sur la trajectoire la plus courte et la 
plus directe possible, en suivant exclusivement le cheminement suivant  : 
 
 Pt « W » de la CTR de Baden -----Verticale EDSB ----Pt « E » de la CTR de Baden 
 
En cas de panne de moyens de radiocommunication, le planeur quittera les espaces de classe D par le trajet 
le plus direct et le plus rapide possible. Il rendra compte par téléphone au chef de quart de la tour de 
Strasbourg le plus tôt possible de son atterrissage. 
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Annexe II 
 

Activités vélivoles dans la LF-R 199 Neuhof 
 
 
Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 
1.- Description :  
 

 
 
2.- Conditions d’activation de la LF-R 199 :  
 
La notification d’activation de la zone réglementée LF-R 199 NEUHOF s’effectuera auprès de la tour de 
contrôle de STRASBOURG Entzheim par radio ou par téléphone par le responsable des vols ou par son 
représentant désigné avec un préavis de 15 minutes. 
 
En cas de panne radar ou de situation dégradée à Strasbourg, la LF-R 199 Neuhof ne sera pas activée ou sa 
mise en œuvre sera retardée 
 
Si une panne ou une situation dégradée survenait alors que la LF-R 199 est activée, celle-ci sera désactivée. 
STRASBOURG APP en avisera les utilisateurs sur la fréquence 120.700 Mhz, le starter de Neuhof par 
téléphone et actualisera l’ATIS. Les usagers qui ne pourraient se conformer aux obligations inhérentes à 
cette classe d’espace aérien contrôlé de classe D seront alors  obligés de le quitter dans un délai maximal de  
15 minutes.  
Toutefois, des  transits dans ce secteur pourront être ponctuellement accordés en fonction du trafic prévisible 
à Strasbourg Entzheim. 
 
La désactivation par le vol à voile est notifiée pa r téléphone ou par radio sur la fréquence de 
Strasbourg APP  120.700 Mhz. Cette portion de la TMA 1 redeviendra alors de l’espace aérien contrôlé de 
classe D. 
Les usagers ne pouvant respecter les conditions inhérentes à cette classe d’espace aérien devront quitter 
celui-ci. 
 
En l’absence d’information concernant la fin d’activité, celle-ci est considérée comme terminée à l’heure de la 
nuit aéronautique (CS+30) et la désactivation de la LF-R 199 intervient de fait à CS + 30. 
 
3.- Utilisation et services rendus :  
 
L’activation de la LF-R 199 est annoncée sur  l’ATIS de Strasbourg Entzheim. 
Les aéronefs évoluant dans la LF-R 199 Neuhof ne sont pas astreints aux obligations de l’espace aérien 
contrôlé de classe D. 
 
Une veille radio permanente sur la fréquence 120.70 0 Mhz doit être maintenue par les usagers 
concernés. 
Seuls les planeurs en vol local et en contact avec le starter Vol à voile du Neuhof seront dispensés d e 
la veille radio avec STRASBOURG APP . Lors de la désactivation, celui-ci sera responsable de la libération 
de la zone réglementée par les aéronefs qu’il aura sous ses ordres et devra être joignable. 
 
Dans la LF-R 199 Neuhof, les utilisateurs ne bénéficient pas contractuellement des informations de trafic, ni 
entre eux ni vis à vis des autres aéronefs évoluant en CAG ou en CAM. 
Lorsque la R 199 Neuhof est active, STRASBOURG APP y rend les services d’information de vol et d’alerte. 
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Annexe III 
 

Modalités de déclassement de la TMA 1.2 Haguenau Su d 
et/ou de la TMA 2.3 HAGUENAU Nord 

 
 
Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 
1.- Description :  
 
TMA Strasbourg parte 1.2 HAGUENAU SUD  
 

 
 
TMA Strasbourg partie 2.3 HAGUENAU NORD  
 

 
 
2.- Conditions de déclassement :  
 

 
La TMA 1.2 et 2.3 peuvent être déclassées individuellement ou ensemble en espace aérien non contrôlé 
de classe G tous les jours, de LS – 30 à CS + 30 au profit de l’activité vélivole de l’aérodrome de 
Haguenau. 
 
La notification de déclassement doit être formulée par radio ou par téléphone auprès de la tour de 
contrôle de l’aérodrome de Strasbourg-Entzheim avec un préavis de 15 minutes par le responsable des 
vols ou par son représentant désigné. Celui-ci devra être joignable par Strasbourg si un reclassement en 
D s’avère nécessaire. 
 
En cas de panne radar ou de situation dégradée à Strasbourg, le déclassement des TMA 1.2 et/ou 2.3 
pourra être retardé ou refusé par Strasbourg APP.  
 

 
3.- Reclassement en D de la TMA 1.2 et/ou de la TMA  2.3 par nécessité opérationnelle par Strasbourg  
APP:  
 

En cas de nécessité opérationnelle, Strasbourg APP peut mettre fin au déclassement de la TMA 1.2 
Haguenau Sud et/ou de la TMA 2.3 Haguenau Nord et reclasser ces partitions de TMA en espace de 
classe D avec un préavis de 15 minutes. 
Dans ce cas, STRASBOURG APP en avisera les utilisateurs sur la fréquence 120.700 Mhz, le starter vol 
à voile de Haguenau par téléphone et actualisera  l’ATIS. 
 
Les usagers qui ne pourraient se conformer aux obligations inhérentes à cette classe d’espace aérien 
contrôlé de classe D seront alors obligés de libérer ce volume avant l’heure effective de son 
reclassement. 
 
Le starter Vol à voile de Haguenau sera responsable de la libération de la portion de TMA par les 
aéronefs qu’il aura sous ses ordres et devra être joignable. 



Annexe III           Page 2 
Activités vélivoles dans la TMA Strasbourg 

 
4.- Fin d’activité vol à voile  
 
 

La fin d’activité sera notifiée à la tour de contrô le de Strasbourg par radio ou par téléphone . 
La TMA 1.2 et/ou la TMA 2.3 redeviendront espace aérien contrôlé de classe D. 
Les usagers ne pouvant respecter les conditions inhérentes à cette classe d’espace aérien devront quitter 
celui-ci. 
 
En l’absence d’information de fin d’activité, celle-ci sera considérée comme terminée à l’heure de la nuit 
aéronautique, soit CS + 30 minutes. Le reclassement en D intervient de fait au plus tard à cette heure. 

 
 
5.- Information des usagers  
 
 

Le déclassement est annoncé sur l’ATIS  126.925 Mhz. 
L’info des usagers sera faite par  Strasbourg App 120.700 Mhz . 
 
Ces deux portions de TMA pouvant à tout moment, pour raisons opérationnelles, être reclassées en D, 
les usagers devront utiliser tout les moyens renseignés et mis à leur disposition ( ATIS, Strasbourg APP ) 
pour s’informer en temps réel de leur statut. 

 
 
6.- Evolutions de planeurs hors des portions de TMA  déclassées.  
 
 

Pour les planeurs non équipés d’un transpondeur, des évolutions pourront être accordées 
ponctuellement  sur clairance dans les limites latérales de la TMA 2.3 entre 6500 Ft AMSL et le FL 085 
ainsi que dans les limites latérales de la TMA 5 entre 6500 Ft AMSL et le FL 085 en fonction de la piste en 
service et des prévisions de trafic à Strasbourg Entzheim. 
 
Des modalités particulières pourront être exigées par Strasbourg APP (contacts fréquents, positions, 
nombre de planeurs simultanément autorisés…). 

 
 La libération de cette tranche d’espace comprise entre 6500‘et le FL 085 devra pouvoir être réalisée 
par les planeurs sur notification de STRASBOURG APP dans un délai maximum de 10 minutes. 
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Annexe IV 
 

Activités vélivoles dans la  LF-R 120 Sélestat 
 
 
Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 
 
Description:  
 

 
 

Le plancher de la TMA 6 STRASBOURG est relevé en permanence à 6000 Ft AMSL  dans les limites 
latérales de la LF-R 120 Sélestat. 

 
 
Conditions d’activation :  
 

STRASBOURG APP rend les services de la circulation aérienne dans la TMA 6 STRASBOURG 
STRASBOURG APP rend les services d’information de vol et d’alerte dans la zone LF-R 120 Sélestat 
lorsqu’elle est active. 

 
Lorsque la piste 05 est en service à Strasbourg Ent zheim, 
la zone LF-R 120 SELESTAT ne pourra pas être activé e. 

 
• Piste 23 en service à Strasbourg Entzheim : 

 
La demande d’activation de la LF-R 120 se fait auprès de STRASBOURG APP par radio par chaque 
pilote avec un préavis de 15 minutes ; 
En cas de panne radar ou de situation dégradée à Strasbourg, l’activation de la LF-R 120 Sélestat 
pourra être retardée ou refusée par Strasbourg APP ; 
Les aéronefs évoluant dans la LF-R 120 ne sont pas astreints aux obligations de contact radio, de 
plan de vol de transpondeur et de clairance, néanmoins, les aéronefs maintiennent la veille radi o 
permanente sur la fréquence 120.700 Mhz ;  
Notification de la fin de l’activité par chaque pilote, par radio ou par téléphone. En l’absence 
d’information concernant la fin d’activité dans la LF-R120 Sélestat, celle-ci est considérée comme 
terminée à l’heure de la nuit aéronautique et la zone désactivée de fait à CS + 30 ; 

 
 
 
Changement de la piste en service à Strasbourg  
 

En cas de changement de la piste en service à Strasbourg, la zone LF-R 120 Sélestat sera désactivée au 
profit de la TMA 6 de classe D. 
STRASBOURG APP en avisera les utilisateurs sur la fréquence 120.700 Mhz.  
 
Les usagers qui ne pourraient alors se conformer aux obligations inhérentes à la classe d’espace aérien 
contrôlé de classe D seront alors obligés de quitter cet espace avec un délai maximal de 15 minutes. 

 
 



Annexe IV           Page 1 
Activités vélivoles dans la TMA Strasbourg 

 
 
 
 

 
 
 
 
 



Annexe V           Page 1 
Activités vélivoles dans la TMA Strasbourg 

Annexe V 
 

Activités vélivoles dans la  LF-R 111 Erstein 
 
 
Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 
 
Description  de l’espace :  
 

 
 
Conditions d’activation :  
 

STRASBOURG APP rend les services de la circulation aérienne dans la TMA 7 STRASBOURG 
STRASBOURG APP rend les services d’information de vol et d’alerte dans la zone LF-R 111 Erstein  
lorsqu’elle est active. 

 
Lorsque la piste 05 est en service à Strasbourg Ent zheim, 

la zone LF-R 111 ERSTEIN ne pourra pas être activée . 
 

• Piste 23 en service à Strasbourg Entzheim : 
 

La demande d’activation de la LF-R 111 se fait auprès de STRASBOURG APP par radio par chaque 
pilote avec un préavis de 15 minutes ; 
En cas de panne radar ou de situation dégradée à Strasbourg, l’activation de la LF-R 111  Erstein 
pourra être retardé ou refusé par Strasbourg APP 
Les aéronefs évoluant dans la LF-R 111 ne sont pas astreints aux obligations de contact radio, de 
plan de vol de transpondeur et de clairance, néanmoins, les aéronefs maintiennent la veille radi o 
permanente sur la fréquence 120.700 Mhz ;  
 
 
Notification de la fin de l’activité par chaque pilote, par radio ou par téléphone. En l’absence 
d’information concernant la fin d’activité dans la LF-R 111, celle-ci est considérée comme terminée à 
l’heure de la nuit aéronautique et la zone désactivée de fait à CS + 30. 

 
 
Changement de la piste en service à Strasbourg  
 

En cas de changement de la piste en service à Strasbourg, la zone LF-R 111 Erstein sera désactivée 
au profit de la TMA 7 de classe D. 
STRASBOURG APP en avisera les utilisateurs sur la fréquence 120.700 Mhz. Les usagers qui ne 
pourraient alors se conformer aux obligations inhérentes à la classe d’espace aérien contrôlé de 
classe D seront alors obligés de quitter cet espace avec un délai maximal de 15 minutes. 
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Annexe VI 
 

Activités vélivoles dans la  LF-R 197 DABO 
 

 
Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 
1.- Description :  
 

 
 
 
2.- Conditions d’activation de la LF-R 197 :  
 

La notification d’activation de la zone réglementée LF-R 197 DABO s’effectuera auprès de la tour de 
contrôle de STRASBOURG Entzheim par radio ou par téléphone par le responsable des vols ou par son 
représentant désigné ou par chaque pilote avec un préavis de 15 minutes. 
 
En cas de panne radar ou de situation dégradée à Strasbourg, la LF-R 197 ne sera pas activée ou sa 
mise en œuvre sera retardée. 
Si une panne ou une situation dégradée survenait alors que la LF-R 197 est activée, celle-ci sera 
désactivée. STRASBOURG APP en avisera les utilisateurs sur la fréquence 120.700 Mhz. Les usagers 
qui ne pourraient se conformer aux obligations inhérentes à cette classe d’espace aérien contrôlé de 
classe D seront alors  obligés de le quitter dans un délai maximal de  15 minutes. Toutefois, des  transits 
dans ce secteur pourront être ponctuellement accordés en fonction du trafic prévisible à Strasbourg 
Entzheim. 
 
La désactivation de la LF-R 197 est notifiée par radio par chaque pilote sur la fréquence de Strasbourg 
APP 120.700 Mhz. 
Cette portion de la TMA 2.1  redeviendra alors de l’espace aérien contrôlé de classe D.  
Les usagers ne pouvant respecter les conditions inhérentes à cette classe d’espace aérien devront quitter 
celui-ci. 
 
En l’absence d’information concernant la fin d’activité, celle-ci est considérée comme terminée à l’heure 
de la nuit aéronautique (CS+30) et la désactivation de la LF-R 197 intervient de fait à CS + 30. 

 
 
3.- Utilisation et services rendus :  
 

L’activation de la LF-R 197 est annoncée sur  l’ATIS de Strasbourg Entzheim. 
 
Les aéronefs évoluant dans la LF-R 197 DABO ne sont pas astreints aux  obligations de l’espace aérien 
contrôlé de classe D ( clairance, contact radio, transpondeur) auquel elle se substitue lorsqu’elle est mise 
en œuvre, néanmoins, une veille radio permanente doit être ma intenue par les usagers concernés 
sur la fréquence 120.700 Mhz.  
 
Dans la LF-R 197, les utilisateurs ne bénéficient pas contractuellement des informations de trafic, ni entre 
eux ni vis à vis des autres aéronefs évoluant en CAG ou en CAM. 
 
STRASBOURG APP rend les services d’information de vol et d’alerte dans la zone LF-R 197  lorsqu’elle 
est active. 
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Annexe VII 
 

Activités vélivoles dans la  LF-R 198 DONON 
 
 

Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 
1.- Description :  
 

 
 
2.- Conditions d’activation:  
 

Lorsque la piste 05 est en service à Strasbourg Ent zheim, 
la zone LF-R 198 DONON ne pourra pas être activée. 

 
Piste  23 en service à Strasbourg : 
 

La demande d’activation de la zone réglementée LF-R 198 DONON s’effectuera auprès de 
STRASBOURG Entzheim par radio ou par téléphone par le responsable des vols ou par son représentant 
désigné ou par chaque pilote avec un préavis de 15 minutes. 
 
En cas de panne radar ou de situation dégradée à Strasbourg, la LF-R 198 ne sera pas activée ou sa 
mise en oeuvre sera retardée. 
 
En cas de passage en piste 05 ou si une panne ou une situation dégradée survenait alors que la LF-R 
198 DONON est activée, celle-ci sera désactivée. STRASBOURG APP en avisera les utilisateurs sur la 
fréquence 120.700 Mhz. Les usagers qui ne pourraient se conformer aux obligations inhérentes à cette 
classe d’espace aérien contrôlé de classe D seront alors  obligés de le quitter dans un délai maximal de  
15 minutes. Toutefois, des  transits dans ce secteur pourront être ponctuellement accordés en fonction du 
trafic prévisible à Strasbourg Entzheim. 
La désactivation de la LF-R 198 est notifiée par radio par chaque pilote sur la fréquence de Strasbourg 
APP 120.700 Mhz. 
Cette portion de la TMA 2.1 redeviendra alors de l’espace aérien contrôlé de classe D. 
Les usagers ne pouvant respecter les conditions inhérentes à cette classe d’espace aérien devront quitter 
celui-ci. 
En l’absence d’information concernant la fin d’activité, celle-ci est considérée comme terminée à l’heure 
de la nuit aéronautique (CS+30) et la désactivation de la LF-R 198 intervient de fait à CS + 30. 

 
 
3.- Utilisation et services rendus :  
 

L’activation de la LF-R 198 est annoncée sur  l’ATIS de Strasbourg Entzheim. 
 
Les aéronefs évoluant dans la LF-R 198 ne sont pas astreints aux  obligations de l’espace aérien contrôlé 
de classe D (clairance, contact radio, transpondeur) auquel elle se substitue lorsqu’elle est mise en 
œuvre, néanmoins, une veille radio permanente doit être ma intenue par les usagers concernés sur 
la fréquence 120.700 Mhz.  
 
Dans la LF-R 198, les utilisateurs ne bénéficient pas contractuellement des informations de trafic, ni entre 
eux ni vis à vis des autres aéronefs évoluant en CAG ou en CAM. 
STRASBOURG APP rend les services d’information de vol et d’alerte dans la zone LF-R 198  lorsqu’elle est 

active. 
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Annexe VIII 
 

Moyens de liaison 
 
 
Date d’effet  : 7 mars 2013      Date de révision  : 7 mars 2013 
 
 

Liaisons téléphoniques  
 

1 Associations vélivoles 
 

• Club de vol à voile de Haguenau :   03 88 93 46 24 
 

o Starter Vol à voile Haguenau   06 42 36 19 77 
 

• Club de vol à voile de Strasbourg Neuhof :  03 88 44 41 99 
 

o Starter Vol à voile NEUHOF   06 62 09 24 33 
 

• Club de vol à voile de Colmar :    03 89 41 95 03 
 

o Starter vol à voile Colmar   06 87 40 04 52 
 

• Club de vol à voile de Mulhouse Habsheim :  03 89 44 01 41 
 

• Club de vol à voile de Sarrebourg :   03 87 23 76 48 
 

o Chef pilote Sarrebourg    06 52 61 44 46 
 
 
 

2 Organisme de la Circulation Aérienne de Strasbour g Entzheim 
 

Strasbourg TWR :   03.88.59.63.13 
 

    03.88.59.63.10. (secours) 
 
 

3 Fréquences radio 
 
 
Strasbourg APP : 120.700 Mhz (secteur Ouest) ou 119.450 Mhz (secteur Est) 
 
Strasbourg TWR : 119.250 Mhz 
 
ATIS Strasbourg : 126.925 Mhz 
 
 

4 Messagerie electronique 
 
 
 Subdivision contrôle Strasbourg :        strasbourg.atm-procedures@aviation-civile.gouv.fr 
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Annexe IX      Carte des espaces aériens 
 
 
 

Date d’effet  : 7 mars 2013     Date de révision  : 7 mars 2013 
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Activités vélivoles dans la TMA Strasbourg 

 
Liste de contrôle 

 
 
 

CHAPITRES PAGES En  date du 
Généralités 
Compétitions, manifestations et stages 
Mesures particulières 
Modalités pratiques d'application 

4  

Annexe I : Itinéraires de transit 2  
Annexe II : Activités vélivoles dans la LF-R 199 Neuhof 2  
Annexe III : Modalités de déclassement de la TMA 1.2 Haguenau  
  Sud Et/ou de la TMA 2.3 HAGUENAU Nord 

3  

Annexe IV: Activités vélivoles dans la  LF-R 120 Sélestat 3  
Annexe V : Activités vélivoles dans la  LF-R 111 Erstein 3  
Annexe VI : Activités vélivoles dans la  LF-R 197 Dabo 2  
Annexe VII  Activités vélivoles dans la  LF-R 198 Donon 2  
Annexe VIII : Moyens de liaison 1  
Annexe IX : Carte des espaces aériens 2  
   
   

 
 
 

Enregistrement des amendements 
 
 
 
NUMERO REFERENCE DATE EFFECTUE PAR 

3.2 Ann. I :   Rajout itinéraire de transit espace classe D de 
Baden 

18/07/09  

 Ann. IV   R 120 Selestat (fermeture Colmar M) 
Ann. V    R 111 Erstein   (fermeture Colmar M) 

  

 Ann IX :     Carte des espaces aériens   
3.3 Mise à jour globale cartes, espaces et  frq  7/03/2013 D. Hubert 
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Activités vélivoles dans la TMA Strasbourg 

Validation et approbation 
 
 

  
NOM 

 

 
FONCTION 

 
DATE 

 
SIGNATURE 

 
REDACTION 

 

 
Daniel HUBERT 

 
 
 

 
Subdivision Contrôle 

SNA Nord-Est 
 

 
22/10/2007 

 
(1) 

 
VERIFICATION 

 
Serge COLOIGNER 

 
 

 
Chef de la subdivision 

contrôle 
SNA Nord-Est 

 

 
22/10/2007 

 
(1) 

 
APPROBATION 

 

 
Vivian ELISE 

 

 
Chef du service 

exploitation 
SNA Nord-Est 

 
 

 
22/10/2007 

 
(1) 

 
 

(1) La case « signature » n’est renseignée que sur le document papier. Pour les documents gérés 
et diffusés de manière électronique, le responsable de la diffusion du document doit s’assurer 
de la mise à disposition et de la diffusion de la version approuvée. 

 
 

Sauvegarde électronique Strasbourg 
 
 
Chemin d’accès  : Base Lotus Notes-Documentation interne 
 
Système Support Logiciel(s) 
Réseau : Strasbourg Type : Fichier Acrobat Reader 
Date d’impression : mars 2013 Identification:Protoc-vv 07032013 MS Windows 2000 
 
 

Liste des destinataires 
 
 
Fédération Française de Vol à Voile 
 
Comité Régional de Vol à Voile d’Alsace  (pour diffusion aux clubs concernés) 
 
Comité Régional de Vol à Voile de Lorraine  (pour diffusion aux clubs concernés) 
 
Comité Régional de Vol à Voile de Franche Comté  (pour diffusion aux clubs concernés) 
 
DSAC NE 
 
BEP NE 
 


